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29L HISTOIRE DES CANTONS

Sect.  VII. La dislèntion fut portée plus loin dans le Valais,divisé entre les partisans de
Histoire de l’Empereur & ceux de la France ; les premiers furent les plus forts , & plu-
la  Suisse sieurs villages des Communautés attachées au parti François furent pillés &•
i 5°i 155°* cruellement ravagés. Ce ne fut qu’avec beaucoup de peine qu’ensin le Ban-
‘ Emeute  neret Antoine Tiliier & Glado May , Seigneur de Stratlingen , secondés par.
dans le les députés des Cantons , parvinrent à pacifier les deux factions, & à rétablir
Yukis.  } 3 tranquillité publique..

SECTION VIE.

Histoire de la Suisse depuisl'an 1550, jusqu'au commencement
du dix-septième fìecle..

Sages mefu-  T * u mésintelligence qui di'visoit les Suislès au fujèt des alliances nationnales r
sres des Can- j j soit avec l 'Empereur , soit avec la France , n ’avoit cependant point dé-
ms pour  généré encore en dislèntion générale ; les partisans des François & ceux de.
«rcwttnira p£ n1 pj re^ n’étoient pas tous également extrêmes , également outrés ; & Iss

2550. troubles qui s’ëtoient élevés , s’étoient réduits à quelques reílèntimens parti¬
culiers , & dans le Valais à une efpece d’émeute , vive h la vérité , mais
courte , pafiagere & qui n’eut pas été plutôt appaifée que tout rentra dans
Fordre accoutumé.

Les Suisses, indépendamment de leurs opinions particulières , soit h l’é-
gard des alliances contractées, soit relativement h la diversité des deux reli¬
gions , fe réunirent, ne songèrent quau bien de la Patrie , & ne s occupèrent,
que des moyens d’établir solidement la paix & de la perpétuer. La sageflê
de leur conduite fut si respectée , que par considération pour eux , les Puissan¬
ces Européennes voulurent bien consentir à ménager les peuples voisins de.
cette sage nation. En effet , PAlsace menacée de devenir le théâtre de la
guerre , fut affranchie de ce danger par la seule recommandation des Suiílès

Les Suijses- auprès de Henri II', prêt à porter ses armes dans cette contrée. Déja mê-
intéressent, me ce Souverain , suivi d’une nombreuse armée, , s’ëtoit avancé dans la baílè.

^i°e‘r^ ií ÌlleS -Alsace , lorsque plusieurs députés des Cantons vinrent lui recommander les
auprès dT  villes de Colmar , Ensisheim, , Schlestadt, & Strasbourg, depuis long - tems
■Henri il.  amies du L . Corps Helvétique , & d’où ils tiroient leurs denrées les plus né-
•*SS2ri552. cessairer. Sensible h la sollicitation des Suiílès Henri II leur répondit que.

par égard pour eux il vouloir bien épargner le pays de Sundgaw, à condition,
que l'on rendît les prisonniers François qui y-étoient détenus ; mais que quant,
sux. quatre villes pour lesquelles ils s'intéresiòîent, son intention n'avoit ja¬
mais été de leur nuire , les connoisiànt pour amies des Suisses, quelques mé-
conteneemens qu’íl ' eut contre les Strasbourgeois , qui en avoient mal usé k
son égard , & maltraité ses gens ( 1) . Afin même de faire cormoître aux Can¬
tons combien il leur étoit attaché , quelque tems après Henri II voulut bien»

CO Stettkr. p. 173. Wuríleisen. L. 8, &21. p. 625. Tinta». L. 10. p, 67.
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îr leur réquisition, accorder une prolongation de trois ans pour la neutralité
de la Franche - Comté ( r) .

Quelque fidélité qu’il y eut de parc & d’autre dans l’observation du dernier
traité d’álliance entre la France & les Gantons-, FEmpereur Charles- quint,
toujours dans l’espérance de s'attacher les Suisses, ou du moins de les détacher
de ses ennemis, ne négligeok aucun moyen de íè les-rendre favorables. Ce
îut dans cette vue que Ferdinand Gonzague , Gouverneur de Milan-pour FEm-
pereur , renouvella le Capitulât  avec la Nation Helvétique , Fafiranchit de
tous droits d’impôts & de gabelle , & consentit à ce que tous les différens qui-
Pourroient survenir entre les Suiílès & le Duc de Milan fussent jugés & ter¬
minés par le droit Helvétique ( 2) . En même teins Charles- quint eut foin
de faire répandre par ses émissaires& fes partisans dans les Cantons, les bruits1
les plus désavantageuxà la France. Mais aucun de fes moyens ne réussit; les
Suisses acceptèrent avec reconnoifiance les concessions du Gouverneur de Mi¬
lan; écoutèrent avec indifférence les nouvelles répandues au désavantage des1
François, & resterent immuablement attachés à Henri II , h FAmbassadeur
même duquel ils accordèrent une levée de ioûoo  hommes. II est vrai que
cet Ambassadeur,Sébastien de FAubeípine, Abbé de Basse-fontaine, négocia
avec tant d’adreíse, d’habileté & de bonheur , qu’à son départ , les Suisses é-
toient entièrement dans les intérêts de Henri II , qui acheva de se concilier
leur attachement par les égards qu’il eut pour leur intervention dansl ’impor-
tante affaire de la succession de Neufchatel ( 3) .

Cette affaire en effet, étoit fort épineuse; François II , Duc dé Longue-
ville & Prince souverain de Neufchatel étoit more sans enfans il y avoit deux'
ans , en 1551 : fa mere Marie de Lorraine , veuve en secondesnôces de Jac¬
ques V , Roi d’Ecosse, & qui en qualité de tutrice de son fils mineur , gou- -
vernoit cette principauté avec Claude , Duc de Guise son père , réclama
cette succession, qui lui fut disputée par Jacqueline de Rohan , au nom de
son fils Léonor d’Orléans, Marquis de Rothelin , & par Jacques de Savoie
Duc de Nemours , l’un & Fautre étant cousins germains du Due de Longue-
ville & petits fils de Jacqueline de Stochbergi Les trois afpiransà la succes¬
sion discutèrent leurs droits devant les trois Etats de Neufchatel ; tribunal com¬
posé du Gouverneur de la souveraineté qui y préside,, mais quin ’a,ni le droit'
6e délibérer, ni celui de décider, de quatre Conseillersd’Ecat , & de quatre
Conseillers de la ville ( 4) . Après un long & mur examen des droits respec¬
tifs des prétendans, ce tribunal adjugea la succession de Neufchatel-& cette-
Principauté à Léonor d’Orléans & au Duc de Nemours par indivis, à condi¬
tion qu’ils se concilieroient entr’eux sur l'administration, & qu’elle seroit-exer- -
cée en un seul nom.

Marie de Lorraine , Reine d’Ecoffe, & qui avoit par lés Dùcs de Guise-
fes stères , le plus grand crédit à la Cour de France , appella de cette senten¬
ce au Parlement de Paris. Le tribunal qui venoic déjuger , avoit été dans

fO Stettler. p. 174. (2) Idem. p. 170; (3) Stettler; p. 175.
(4) Les Audiences & les Etats de Neufchatel sont au fond !a môme chose ; mais il y

acette différence, que les audiences générales sont rassemblée.de.t©us ses Etats & <yue
ses Etats sont Tabrégé des audiences générales.
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£m;-r.V.lîl. tous les tems en poíleíììon de décider souverainement sur pareille matière.
Histoire de  Les Ncufchatelois mécontens de l’appel formé par la Reine d'Ecoíìe , s’en

plaignirent amèrement à la République de Berne , qui écrivit au Roi . I Ienri
II répondit obligeamment aux Bernois; mais d’une maniéré vague au sujet
des Neufchatelois , & il laisià le Parlement de Paris prendre connoisiànce de
cette affaire. Les Neufchatelois sadrefferent encore à Berne , & lui répré-
senterent si vivement combien l’appel de h Reine d’Ecoíìe , & l’approbation
que le Roi donnoit à cette démarche, bleffoient l’indépendance & les privi¬
lèges des habitans de cette souveraineté, & combien une telle conduite étoit
opposée à l’alliance perpétuelle formée avec la France , traité dans lequelNeufchatel étoit compris, que les Bernois renouvelleront leurs instances au¬
près de Henri II , & lui firent de si fortes représentations, que ce Monarque
s’empressa de leur écrire , que les ayant toujours regardés comme les anciens
amis de la Couronne , il seroit prêt dans tous les tems à leur donner des preu¬
ves de son attachement aux alliances qu’il avoit contractées avec eux ; que
dans cette affaire fur- tout , il avoit donné des ordres si positifs, que les Suis¬
ses verroient combien il étoit attentif à ce que les Cantons & les Etats qu’ils
protégeoient , ne fussent jamais inquiétés dans la jouissance de leurs droits.
Conformément à cette promeíîè , le Parlement de Paris ceíîà de. connoître de
cette affaire, & la Reine d’Ecoíìe ne suivit point son appel. Le Duc de Ne¬
mours reçut en France un dédommagementqui le satisfit, & par sentence du
Conseil de Berne, Léonor d’Orléans demeura seul Prince de Neufchatel.

Quelque considération que l’on eût néanmoins en Europe pour la nation
Helvétique , les Cantons ne purent cependant obtenir d’aucune des Puissmces
Catholiques de la modération pour les Protestons, qui , séveres eux - mêmes
& très -peu tolérans, où ils se trou voient les plus forts , étoient cruellement
persécutés par - tout où le Catholicisme étoit la Religion dominante. Ils l’é-
toient en Allemagne, où malgré la paix de Paílàu ( i ) qui paroiffoit avoir
accordé une liberté entiere de conscience, le fanatisme ne ceílòic d’exercer
ses fureurs, & où la guerre continuoit toujours. Ils l’étoient encore plus en
France où la multitude soulevée par les moines, & le Roi tourmenté par la
superstition, punissait avec la derniere rigueur & par de cruels supplices les

Supplice de  malheureux Religionnaires ( 2) . Cette rigueur extrême , mécontentoit beau-
vlfàGt ^' C0UP les  Suisses qui s’irriterent de l’incolérance de Henri , & qui applaudirentrÀve. * à l’intolérance également outrée de Calvin , par les dénonciations & les dé¬clamations fanatiques duquel le sombre & insensé Michel Servet fut brûlé vif

à Genève , suivant quelques-uns moins pour ses opinions, que pour avoir osé
lutter contre ,1e fougueux Réformateur ( 3) .

1554. Quelques différenss’éleverent entre Berne & Fribourg , au sujet des terres
de Michel , Comte de Gruyères, dernier mâle d’une maison illustre , & qui,
outre le comté de Gruyères, étoit poste sieur des vallées de Rouge mont , Châ¬
teau d’Axdun & Gesienay, des baronnies d’Aubonne,de Coppet,deRolle&
d’Oron , des seigneuries de Mont Paîesieux, Corbierre , Montfervant & la
Tour de Tremes. Malgré la vaste étendue de ses domaines, ce seigneur ac-

(il Thuan. L. 10 p. 83. <2) Stettler. p. 178.
(3) Spon. Hist. de Genève, T. 2. p. 67. Sleiaan. Liv. 15.
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cablé de dettes , s’étoit mis par son inconduite dans la plus embarrassante si¬
tuation. Ses terres qui étoient à la bienséance de Fribourg & de Berne , é-
toient engagées à ces deux Cantons qui lui avoient fait des avances si consi¬
dérables, qu’ils en étoient les principaux hypotéquaíres , une foule d’autres
particuliers pourfuivoient auífi le payement des sommes également prétées au
Comte de Gruyères , dont les dettes avoient absorbé la fortune. Berne &
Fribourg après quelques légeres conteílations fur le partage qu’il y avoir à
faire de ces diverses seigneuries entre les deux Etats , s’arrangerent entr’eux,
& de concert avec le reste des créanciers , Berne fe mit en poífèsiion de tout
ce que le Comte occupoic au - deflus de Montbovan , & des terres que ce sei¬
gneur avoit dans le pays de Vaud: Fribourg garda le reste ( 1) . Quoique
cette maniéré d’acquérir n’eut rien que de très- légitime, Faccroisièment con¬
sidérable que ces terres donnoient à la domination des deux Cantons , & la
facilité qu’ils avoient eu d’étendre ainsi leurs frontières, inspira auffi des dé¬
sirsd’agrandìíTement aux voisins des Bernois & des Fribourgeois. Les habi-
tans du Valais, chercherent les premiers les moyens d’ajouter des poíîèslìons
nouvelles à leurs anciennes poste liions; & ils crurent n'avoir rien de mieux,
ni de plus aisé à faire que de s’emparer du Val d’Aoste. Mais c’étoit là fort
mal imiter l’exemple des deux Cantons, qui n’avoient fait que fe mettre en
poslèffion de domaines qui leur étoient engagés, & qu’ils ne faifoient que
prendre en payement des sommes qui leur étoient dues : au - lieu que les Va-
ìaisansn’avoient ni droits , ni hypoteques fur le Val d’Aoste; mais ils ima¬
ginèrent que c’étoit pour cela même que cette maniéré d’acquérir feroit pour
eux d’autant plus avantageuse. D ’après cette idée ils songèrent sérieusement
à exécuter le projet de l’invasion qu’ils avoient méditée ; & ils se mettoient
en état d’assurer le succès de cette usurpation, lorsque les Ambassadeurs du
Roi de France informés de ce deííèin , en porterent des plaintes aux Can¬
tons. Ceux - ci interposèrent leur autorité , les habitans du Valais reconnu¬
rent Finjustice de cette entreprise, & s’en désistèrent ( 2) .

Une affaire plus importante occupoit alors les Cantons , c’étoient le trou¬
ble & les distendons qui agitoient violemment Luggaris au sujet des deux re¬
ligions, dont les sectateurs animés de la plus forte haine mutuelle , fe mé-
naçoient fans cesse, & chaque jour étoient prêts à en venir aux mains. Ce
ne fut qu’avec bien de la peine que les Cantons parvinrent à prévenir la guer¬
re intestine que cette discorde n’eut pas manqué d’occasionner; & à force
de soins, d’exortations & de démarches, ils firent enfin consentir les deux
parties h remettre le jugement de letir querelle à la décision de deux arbi¬
tres, Fun de Claris & l’autre d’Appenzeil. Ces arbitres pelèrent les raisons
des deux parties, & décidèrent que les Catholiques formant le plus grand
nombre à Luggaris , les Réformés feroient libres de fe retirer dans celui des
Cantons Protestans qu’ils voudroient choisir, & qu’ils pourroient emporter
Vec eux tous leurs effets. En exécution de cette sentence, de soixante fa¬
milles de Réformés qui sortirent de cette contrée , la plupart allerent s’éta-
blir à Zurich & y porterent des biens infiniment plus précieux que de For ou
des meubles de prix , leur industrie, qui depuis a rendu Zurich Fune des
villes les plus florissantes de la Suisiè.

CO Sait. T, 9. p. 47. Stettler. p. 185- 188^
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^6  HISTOIRE DES CANTONS
De semblables émigrations encore plus imprudemment ordonnées ont de¬

puis enrichi beaucoup d’autres pays aux dépens de la France , qui a perds
irrévocablement le produit très- considérable quelle retiroit de l’industrie d’u-
ne foule de Réformés que ['intolérance a contraints de s’exiler, Genève dans
le môme teins s’ilîustroit, le peuploit & s’embelliiïbit par le même moyen
qui íixoit Pindustrie& les arts à Zurich ; elle recevoit dans ses murs & don-
noit asile à une foule de familles Françoifes , Italiennes & Angloifes, que la
persécution & l’intolérance avoient forcées de s’éloigner de ces divers Gou-
vernemens ( 1) . Cette multitude de nouveaux Réformés , la tranquillité
qu’ils trouvoient à Genève , la nouvelle source de richesiès qu’ils y portoient,
les marques de reconnoislànce& d’amitié que les Chefs de la République leur
donnoient , irritèrent la jalousie de quelques Genevois Catholiques, qui pre¬
nant pour de saintes inspirations les impulsions intolérantes de leur fanatisme,
tramèrent le complot infernal de faire périr en même te ms tous ces nouveaux
concitoyens. Heureusement cette perfide conspiration sut découverte , sea
auteurs surent, comme ils le méritoient, punis du dernier supplice , & ces
•étrangers meurent plus de pareils attentats à redouter ( 2) .

II y a eu plus d’une fois occasion de dire que , soumis aux Cantons , le
Thurgau était régi tour - à - tour par chacun de ces Etats-: mais ceux- ci n’a-
voient jamais été d’accord fur leurs droits respectifs au sujet de l’administra-
tion de la justice criminelle dans ce pays ( 3) . II y avoit eu fur ce point,
bien des contestations, que les circonstances, ou l’obstination des parties re¬
voient perpétuées ; les Cantons s’afièmblerent pour les terminer , & tous les
différens furent réglés à Baden d’une maniéré invariable ( 4) .

Charles- quint par le plus généreux effort de philosophie, ou par la plus
irréparable des inconséquences, avoit abdiqué à Bruxelles, en faveur de
Philippe son fils, la couronne d’Efpagne; il lui avoit en même tems cédé les
Pays - Bas, le Comté de Bourgogne & le Duché de Milan. Quelques jours
après cette abdication qui fut tant admirée & si fort blâmée en Europe, Char¬
les fit notifier par un Ambaílàdeur fa démarche aux Cantons, & leur écrivit
pour leur recommander les intérêts de Philippe , sensibles à cette attention,
les Suisses renouvellerent pour le comté de Bourgogne , le traité d’union hé¬
réditaire avec le nouveau Roi d’Efpagne ( 5) . Peu de tems après Charles
auífi dégoûté de la couronne impériale , qu’il l’avoit été de tous les royau¬
mes soumisà fa puiílànce, se démit de cette auguste dignité en faveur de Fer¬
dinand son frere , & alla dans un Couvent de l’Estramadure cacher le reste

de
(1) Simler. L. ir . SIeidan. Liv. 26. (2) 8pon. T. 2. p' 7r.
(3) Détendue du Thurgau est fort considérable; il contient plus de 50 paroisses. SU'

gisinond d Autriche en céda la souveraineté aux VU anciens Cantons en 1460. L'Em-
pereur Sigismond avoit vendu en 1415 la justice criminelle de cette province & le Lvii.
gericht  á la ville de Constance ; qui dans la fuite , en 1499 , fut obligée de céder ce
droit aux X Cantons, Depuis' cette époque les Suisses avoient deux Officiers dans la
ThurgQvíe. Les droits de souveraineté 6c la justice civile étoient administrés par un
faillis nommé par les VII Cantons: la justice criminelle & les appellations y font admi¬
nistrées pftr un Land- amtnann établi par les X Cantons. Une régie aussi mêlée fiifoit
naître beaucoup de contestations: & psr le traité de íîaden , du 17 Septembre 1555 ,
tous les cas qui pourroient dépendre de la jurisdiction criminelle, furent invariable^
jment réglés. (4) Valdkirch. T. 2. p. 389. (z) Stettler. p. 190.
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de fa vie , goûter les douceursda repos , ou dévorer peut - être les remords
de ses abdications.

Cependant le Roi de France rompant la treve qu’il avoit faite pour cinq
sns à Varicelles, avec Charles, envoya fous les ordres du Duc de Guise ,
une armée en Italie , & une autre en Flandres, fous les ordres du Connétable
de Montmorenci ( 1) . Cette infidélité à un traité auífi récent irrita la plu¬
part des Puifiànces Européennes ; elle déplut encore davantage à la nation
Helvétique. L’Abbé de Baíîè-fontaine, Ambassadeur du Roi de France au¬
près des Cantons , justifia autant qu’il put , la démarche de son maître, &
prétendit que Philippe ayant manqué le premier à cette treve en insultant les
terres du souverain Pontife allié de la France , Henri ne pouvoit fans man¬
quer au plus sacré des engagemens, fe dispenser de protéger son allié, & de
repousser la force par la force. Cette bonne ou mauvaise justification fut vi¬
vement appuyée par l’Evêque de Terracine , & Gaspard de Silinen , Capi¬
taine des Gardes de Paul IV , envoyés par le Pape à la diete de Baden,pour
fe plaindre amerement des entreprises de Philippe , & implorer contre lui le
secours de la nation Helvétique.

Les accusations de l’Abbé .de Bastè- Fontaine , & les plaintes des émissai¬
res de Paul IV firent impression fur les Cantons; ils ne prirent pourtant au¬
cune résolution, ne crurent pas devoir déclarer ouvertement la guerre au Roi
d Espagne; mais permirent cependant aux agens du souverain Pontife & à
ceux du Roi Henri II d’engager tout autant de Suisses qu’ils en trouveroient
de disposésh servir dans leur armée ( 2) . La levée fut peu considérable; mais
dans la fuite, après la bataille de 8. Quentin , la nation accorda au Roi de
France 14000 hommes , & ce secours décida les succès de Henri dans cette
guerre f 3) . Le Maréchal de Brisac à la tête d’un corps d’armée gardoit la
vallée d’Aoste. Le voisinage de ces troupes alarma les habitans du Vallais,
fous la protection defquels ceux de la vallée d’Aoste s’étosent mis quelques

.jours avant l’arrivée du Maréchal de Brisac, dans l’espoir que l’interceffion.
d’un pays ami & allié de la France , les garantiroit de í’invasion & des dan¬
gers qui menaçoient le reste des Etats du Duc de Savoie. La République
de Vallais n’étoit point en état de protéger par la force des armes le Val
d’Aoste: elle-conjura le Maréchal de Brisac d’épargner cette contrée ; \& il
eut tant d’égard à leur sollicitation, que par l’exacte discipline qu’il fit obser¬
ver , les habitans d’Aoste n’essuyerent aucune forte de dommage de la part
des François.

Pendant ces mouvemens Bernes’occupoit fans ceílè du foin de fa puiílànce, &
^maintenir le rang considérable qu’eile s’étoit assuré. Dans cette vue , elle cher¬
cha à renouveller avec Genève son alliance, dont le terme expiroit.- Genève
desiroit aussi ce renouvellement ; mais les difficultés qui s’élevereat de part
Lt d’autre fur les conditions que Tune des parties vouloit prescrire & que
Huître ne croyoit pas devoir accepter , retardèrent la conclusion de cette af¬
faire, qui ne fut même terminée que par l’intervention de tout le L .Corps
Helvétique; & au -lieu d’un simple renouvellement , l’alliance fut rendue
perpétuelle h la satisfaction de Berne , comme à celle des Genevois ( 4) . Les

O ) Thuan. L. 17. p. 404. (2) Stettler. p. 193. (3) Thuan. L. 19. p. 517,
U) Scettler. p . 196. Spon, JJiJì, 4eGenève.  T . 2,  p . 79,
H. M . Tome XXV,  P p
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soins que les Cantons s’étoient donnés pour hâter la conclusion de ce traitér
& l’intérêt qu’ils avoient paru prendre à Genève , donnerent à cette Répu¬
blique des idées d’agrandiíTement, & elle fe flatta de l’espoir d’être admise au
nombre des membres de la Confédération Helvétique , & d’être aussi érigée
en Canton. Elle en fit la demande aux Cantons allèmblés ; mais la plus
grande partie de ceux-ci refusa d*y consentir, & quelques tentatives qu’elle
ait renouvelles depuis, elle a toujours trouvé la même opposition ( 1) . Sans-
doute le L. Corps Helvétique fe trouvant aflèz fort , & craignant qu’un plus
grand nombre de confédérés ne nuisît h l’union générale , s’est immuable¬
ment déterminé îu "ester tel qu’il est.

Pendant que Genève tentoit d’acquérir un plus haut dégré de puissance &
d’autorité , la paix de Château Carnbresis, qui fembloit devoir rendre le cal¬
me aux Etats de l’Europe , préparoit de nouvelles semences de discorde. Les
Suisses furent les premiers qui eurent à souffrir des distendons occasionnées
par ce traité de paix. Les XIII Cantons, ainsi que les Grisons, le Vallais, -
Mullhaufen , la ville & l’Abbé de St. Gall avoient été compris dans ce traité,,
par lequel Philippe Duc de Savoye fut remis en possession de fes Etats ( 2) .
Le pays de Vaud faisant partie des anciens domaines de ce Souverain, il en
demanda la restitution h Berne & h Fribourg : mais ces deux Cantons ne
croyant pas devoir fe déstaisird’un pays qu’ils avoient conquis, refusèrent
-de remplir des conditions qui n'avoient pu être prescrites fans leur consente¬
ment. Le Duc de Savoye irrité de ce refuss’adressa au reste des Cantons Sc¬
ieur proposa de  s’allìer avec lui. Schweitz, Lucerne, Unterwald, Uri,Zug-
& Soleure accepterent cette alliance; & les Bernois craignant de fe voir a-
bandonnés par le reste de leurs alliés, mais décidésà garder le pays de Vaud,
& h faire les plus grands efforts pour conserver leur conquête , garnirent
leurs frontières de troupes , & fe difpoferent à soutenir la guerre avec la
plus grande vigueur. L’Espagne, la France & les Cantons confédérés offri¬
rent leur médiation entre Berne & le Duc de Savoye; après bien des dé¬
bats au sujet de Genève que le Duc de Savoye ne vouloit pas que l’on com¬
prît dans la négociation , la République de Berne accepta la médiation;
mais k condition qu’elle feroit libre d’accepter ou de refuser les propositions
qui lui feroient faites. Le premier plan de pacification fut rejeté ìi la sollici¬
tation des Genevois qui repréfenterent que , s’il étoit accepté , il ne pourroic
plus y avoir de communication entre leur ville & Berne. On íit des chan-
gemens h ce premier plan , & les conditions ayant été remises à la décision
de quelques arbitres , ceux- ci dans leur sentence ménagèrent avec tant d’ha-
bileté les intérêts du Duc de Savoye & ceux de Berne , que les conditions
furent agréées de part & d’autre ; ,& par le traité qui fut conclu , il fut con¬
venu que les Bernois rendroient au Duc de Savoye le Chablais & les baillia¬
ges de Gex , du Dernier & de Gaillard, à condition qu’ils retiendroient pour
eux le pays de Vaud. Ce traité avoit été , quelques jours auparavant, pré¬
cédé d’un accord , par lequel il avoit été statué que la Religion Réformée é-
tablie par les Bernois dans les pays restitués au Duc de Savoye , y feroit con¬
servée; que l’alliance entre Berne & Genève feroit maintenue; qu’il y auroiç

(x) Stettler. p. 197, . (a) Dûment. Corps Diplomatie  T . 5. p. 40.
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une conférence particulière où seroient examinées les prétendons de Philiber t
fur Genève , & qu’il ne prendroit , ni n’éxigeroit aucun acte d’hommage en
qualité de Comte de Gruyere , de Seigneur ou Baron., ou d’aucunedes autres
terres comprises dans le traité dérangement entre lui & les Bernois ( t ) .

Le haut dégré de considération que la nation Helvétique avoit acquis en
Europe , rendoit peu surprenante l’intervention des Rois de France & d’Ef-
Pagne dans la contestation qui diviíoit Berne & le Duc de Savoye. Cette
considération étoit telle en effet, que les Ambassadeurs de cette nation rece-
Voient dans la plupart des Cours Européennes , les mêtnes honneurs qui y
étoient rendus aux Ambaíïàdeur des plus puissans Monarques. Melchior de
Luísi Ambaíïàdeur des VII Cantons Catholiques , soutînt l’honneur de sa patrie
avec une dignité imposante dans la seconde feíîìondu Concile de Trente . II de¬
manda avec une si noble fermeté la préséance sur l’AmbassadeurdeCosme, Duc
de Florence , qu’elle lui fut accordée fans difficulté. Peu content d’un rang qu’il
ne croyoit pas qu’on dût lui disputer, Luffi demanda encore la même préséance
sur l'Ambassadeur de FElecteur de Bavière: sa prétention parut mal fondée, &
elle lui sut refusée; l’Arnbaffiideur des Vil Cantons protesta contre le refus;
cesia de fe trouver aux assemblées du Concile & s’éioigna de Trente ( 2) .

Quoique le Roi , François II . n’eut fait , pour ainsi dire , que fe montrer
fur le trône , son régné de très - courte durée prépara des calamités qui pen¬
dant bien des années désolèrent ensuite la France. L’ambicion des Guises,
abusant de l’autorité que le Souverain leur avoit confiée, entreprirent de lutter
contre les Princes du sang, & d’être à leur exclusion, chargés du gouverne¬
ment pendant la minorité du Roi . Les grands, pour profiter des troubles,
fe divisèrent entre les Guises & les Princes. Les deux partis étoient nom¬
breux; ils étoient redoutables; il ne manquoit aux chefs qu’un prétexte de
faire éclatter leur haine mutuelle ; la Religion fut ce prétexte , & fous ce voile
imposant, ils remplirent la Cour de factions, de brigues,agitèrent le Royau¬
me , désolèrent les provinces & armèrent les citoyens les uns contre les
autres.

Chacune des deux factions imploroit le secours des Suisiès. Charles IX,
pour son malheur & celui de l’humanité, venoit de succéder à son frere. II
recourut à la nation Helvétique ; les Cantons Réformés firent les plus grands
efforts pour engager le reste des membres de la confédération, à garder la
neutralité, dans cette guerre où la Religion & le bien de l’Etat n’étoient que
les prétextes des projets les plus perfides. Les Cantons Catholiques s’ému-
rent au seul nom de Religion , & accordèrent à Charles IX , 5000 hommes,
qui , fous les otdrés de Guillaume Frolich , Chevalier & Sénateur de Soleu-
re , pastèrenten France , & rendirent , aux dépens dune  partie des François,
les services les plus essentielsà la Couronne.

Les Cantons Réformés plus conféquens dans leurs démarches, fe condui¬
sirent avec autant de sagesse que de modération; ils euílent pu aussi envoyer
au Prince de Coudé, qui les en pressoit vivement, des troupes qui fe sussent
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(O Cet acte Raccommodementest daté de Lausanne, ctoso Octobre 1564: il fut ga.
ranti dans le mois d'Avril suivant par les Rois de trance &d *Mpayie, Stettler. p.284-289*

(2) Arneiot. Mm . fíijh  T . i . p. 72.
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«ict .VIII . baignées dans b sang des François Catholiques ; ils préférèrent d’obferver uneMifloire de exacte neutralité , & refusèrent constamment les secours qui leur étoient de-íoSuisse mandés ( 1) . Quelques - uns des principaux Bernois firent fecrecemenc deslevées qu’ils conduisirent à Lion ; mais les Magistrats de la République n’errfurent pas plutôt informés qu’ils envoyerent à Lion un député chargé de por¬ter à ces troupes Tordre de rentrer dans le Canton. Le Prince de Condáplus heureux chez les Vallaifans & les Neusehatelois, avoir obtenu quatrecompagnies du Vallais& trois du Comté de Neufchatel. Les Cantons Ca¬tholiques s’empreslèrent de rappeller ces compagnies, mais quelques preíTansque fuíTentles ordres qu’ils leur envoyerent , quelques fortes que instant lesinstances de Charles IX , les Vaîlaisaus refusèrent constamment de rappellerles quatre compagnies qu’ils avoient accordées au Prince de Condé v & elles-resterent à Lion ( a) . .
Cependant les grands services que les Suisses Catholiques avoient rendush la Couronne, leur valeur, & la fidélité des Cantons Réformés à garder laneutralité furent si agréables à Charles IX , qu’auífi- tôt qu’il fut parvenu à'fa majorité, il envoya des Ambassadeurs chargés de proposer h tous les Can¬tons confédérés, Catholiques & Protestons, Zurich-seul excepté , le renou¬vellement des anciennes alliances. La nation Helvétique s’aílèmbla en dicteà Fribourg , & de tous les Cantons il n’y eut que Zurich & Berne qui refu¬sèrent de consentir à ce renouvellement; les autres accepterent la propositiondu Roi de France , & le traité fut conclu pour toute la vie du Roi & pourcinq ans après fa mort. Par l’un des articles de ce traité qui fut ratifié parCharles IX , quelques mois après au Pont de Marsan en Gascogne ( 3) , lesSuiíses promettoient de ne point donner de secours aux pays jadis possé¬dés par François Ier, dans le cas où le Roi de France en entreprendroit laconquête.
Les députés dés Grisons avoient souscrit à cette clause, cependant elleexcita chez eux de très-vives émeutes. Le parti Espagnol prétendant mêmeque le Milanez étoit compris dans cet article , qu’il croyoit contraire autraité de l’union héréditaire avec la maison d’Autriche , s’en plaignit amère¬ment , & les Cantons ne parvinrent qu’avec beaucoup de difficulté à dissiperce trouble naiílàntt La Cour d’Efpagne fut tout aussi mécontente que lesGrisons attachés à cette couronne , & ses Ambassadeurs en Suisse, demandè¬rent aux Cantons d’expliquer cet article & de nommer expressément le Miia-nez-dans le traité d’union. Mais les Cantons rejetèrent obstinément cetteproposition, & se refusèrent-au traité d’alliance que Philippe leur faisoit auílîproposer par ses Ambassadeurs( 4) .

Pape- La concorde unissoit les Suisses , mais il étoit un souverain turbulent , om-BielVre-  brageux , que cette bonne intelligence ossusquoit , & qui se proposa , si non?wuveile âe la rompre - entierement , du -moins de l’assoiblir tout autant qu ’il seroit en
tii ècles fa puissance. Ce souverain étoit finquiet Pie IV , qui pour répandre la ziza- -Cantons Ca- nie parmi les Suisses , renouvella l ’aliiance du - S . Siégé avec les Cantons Cs-îilDÍiqlteSi.
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( !) Zurlaubeti . Ilistl Milif. dés Sùi(ses.  T . 4- P- 28Z. K fuiV;(a ) Steuler . p. 207 - 20.9. De Thou . L. 31. p . 233.(2 ) D ’AI. tíijl . des SuiJJes, T . fi. p. 236. (4). Stettler . py.217,
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tholiques. Par ce traité de renouvellement qui fut juré folemnellementk Lu-
eerne , Pie IV s’engageoit à fournir aux Suisses Catholiques 20000 Crones,
& mille hommes à íès dépens , dans les cas où les Cantons Catholiques se¬
rment attaqués par quelques Souverains étrangers , ou bien dans le cas où ils
ferment attaqués dans leurs propres Cantons:' il s’engagea auílì à ne prendre
pour Capitaine de fes gardes qu?un bourgeois de Lucerne ( 1) . De leur cô¬
té , les Cantons Catholiques promirent d’accorder au Pape, lorsqu’ils en se¬
rment requis , une levée de 4 ou 5000 hommes. Ce traité ne fit qu ajouter
de nouveaux sujets de soupçon aux motifs pressans de méfiance, qui depuis
quelque tems divifoient les Cantons , & portoienc une fâcheuse atteinte k la
force des liens de leur confédération.

Tout en effet, fembloit annoncer une dissention prochaine ' & méditée en¬
tre les divers membres du L. Corps,Helvétique , & on eut dit que les Can¬
tons Catholiques ne cherchoient par leurs ' démarches & leurs engagemetfs
qu’à irriter contr’eux les Cantons Réformés , soit par l’ardeur avec laquelle
ils fecondoient la persécution qu’on exerçoit en France contre les Protestans,
soit par leur indifférence fur les mouvemens du Duc d’Albe & du Duc de
Savoye, qui tenoient des troupes nombreuses fur les frontières de la Suisse;
le Duc d'Albe pour avoir des secours prêts à fournir & k conduire dans les
Pays Bas à Marguérite d’Autriche , contre le Prince d’Orange ; & le Duc de
Savoye, sous prétexte de mettre fes Etats à l’abri des entreprises que pour-
roit tenter le Duc d’Albe ; mais avec plus de vérité pour envahir & accabler
Genève , qui lui :refusoit constamment de lui restituer le Vidomat, qu’il ré-
clamoit , & pour soumettre les Genevois eux mêmes, qu’il ne cessoic de presser
de le reconnoître pour souverain ( 2) .

Fribourg de son côté , déclaroit qu'il ne défendroit point les Genevois con¬
tre le Duc de Savoye; 6c par la plus injuste des prétentions , les Fribourgeois
demandoient par avance ia moitié des conquêtes que la République de Berne
feroit dans le cas où elle embrasserait la cause de Genève , & le tiers si les
Genevois tiraient du secours du Vallais ( 3) . Mais bien loin de penser k
tourner leurs armes contre le Duc de Savoye , les habrtans du Vallais ne fon¬
dement qu’ù terminer par des voies pacifiques leurs différens avec ce souve¬
rain , auquel ils offraient de rendre toutes les terres & seigneuries situées au
deçà de la France , à l’exception toutefois de Monthey qu’ils prétendoìent ap¬
partenir depuis plusieurs siècles k leur République , en vertu de la donation
qu’iis assuraient, fans preuves, avoir été faite k S. Théodore , leur Patrons
par l’Empereur Charles - Magne ( 4) .

Les soupçons des Cantons. Réformés contre les Cantons Catholiques , lë
foin trop affecté que cqux -crparaissaient prendre de justifier ces soupçons,
remplissoient la Nation Helvétique de méfiances, de craintes, & jetoient
dans les assemblées générales la plus grande mésintelligence. Telle étoit 1a
gênante situation de Berne & des Cantons Protestans, lorsque le Prince de
Condé leur envoya demander d’offrir au Roi leur médiation, pour pacifier
ses troubles de la France. Les Suisses Catholiques s’étoient ouvertement dév

(1) Rhan. C. 308. Waldkircb. p. 4*5- (2) SPon‘ T*2» ?- 127.
(3) D’Alet. T. 9. p. 2Sz. (4) Stettler. p. 237.
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clarés pendant ces troubles , & avoient envoyé levées fur levées en Francecontre les Religionaires. Berne & les Cantons Réformés pouvoìent, ce sem¬ble , sans violer les loix de la neutralité , faire des démarches pour terminercette guerre ; ils crurent cependant ne devoir rien faire à ce sujet, & ils n’ac-cepterent point la proposition du Prince de Condé , dans la crainte de four¬nir aux Cantons Catholiques le prétexte qu’ìls sembloient attendre , & dedonner occasion h la guerre intestine que les esprits trop ulcérés de part &d’autre , paroiilòient desirer ( 1) . Les Bernois se conduisirent avec la mêmeprudence à f égard de l’Espagne qui , dans le même rems, sit demander auxSuisses, si, en vertu du traité d'union héréditaire, ils ne donneroient pointde secours à la Bourgogne dans le cas où la France attaquerait cette province.Les Cantons se partagèrent sur cette proposition, cinq 1 accueillirent & s’en-gagerent à fournir des secours; mais Berne , Claris , Baie, Zurich , Fri-bourg , Schaffhousen, Appenzell & 8oie ure rejetèrent la proposition del ’Es*pagne , & déclarèrent qu’iis ne lui fourniraient point des secours contre la 'France ( 2) .

Dans la fermentation violente qui agitoit la nation , il n’y avolt qu’un seulévénement qui put rétablir la concorde , & il ne falloit pas moins pour réu¬nir les divers membres de la confédération, qu’un péril commun qui les me¬naçât tous. Heureusement ce danger qu’on ne prévoyoit pas , vint reílèrrerdes nœuds qui paroissoient prêts à fe rompre. Wolfgang de Bavière, Ducdes Deux -Ponts, avoit raílèmblé une armée nombreuse qu’il conduifoit enFrance au secours des Protestans. Bâle, ne s’étoit point prétée à la propo¬sition que lui avoit faite Wolfgang de lui avancer une somme d’argent dont ilavoit besoin pour l’entretien de cette armée. Irrité du refus, Wolfgang me¬naça Bâle. de conduire ses troupes dans ce Canton & de prendre par force bienau de - là de l’avance qu’on n’avoic pas voulu lui faire ( 3) . Moins allarméequ’offenfée da ce ton menaçant, Bile se plaignit aux Cantons aíìèmblás endicte à Zurich. Audi sensiblesà l’injure silice aux Bâlois, que ceux - ci l'a-voient été eux - mêmes, les Cantons envoyerent par un Courier une lettre auDuc des Deux - Ponts , non pour le prier , mais pour lui dire que la NationHelvétique attendoit de lui , non seulement qu’il renonçât au deíîèin qu’il pré-tendoit avoir formé contre Bâle mais qu’il eut soin d’épargner dans son paílà-ge l’AIface & le Sundgaw, pays ami des Suisses, & compris dans le traitéd’union héréditaire. Mais avant que de savoir comment le Duc des Deux
Ponts se conduirait , les Cantons se mirent dans l’état le plus imposant ds dé¬fense, & résolurent unanimément de garantir Bâle de toute insulte. Cepen¬dant Wolfgang de Bavière, étonné du ton impérieux des Cantons , & bienplus surpris etìcore de leurs préparatifs pour la-défense des Bâlois, répondîtque son intention n'avoit jamais été d’offenser aucun des membres du L. CorpsHelvétique ; & que ne pouvant se dispenser de passer dans l’Alsace & le Sund¬gaw , il àuroit la plus grande attention fur ses troupes , afin qu’elles ne cau-iaíîènt aucune sorte de dommage. II remplir son engagement & son arméetraversa, sansy faire aucun dégât , le Sundgaw , Montbelliard & la Fran¬che Comté ( 4) .

(1) Stettler. p. 227. (2) Id. p. 229. (̂ DeThoii . L. 45. p. 1S3. (4̂ Stettl. p,22 p-
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L’unanimité que les Suisses avoient montré dans cette occasion fe soutint,
soupçons s’évanouirent , & les Cantons substituèrentà leurs défiances pal¬

ées, . ces anciennes maximes d’union & d’amitié qui les avoient rendus si re
fpectables aux Puiíîànces voisines. Berne s’étoit obstinément refusée h tou-
*«s les propositions du Duc de Savoye, jusqu’à ce qu’il eût lui - même réglé
ses différens avec Genève , & renoncé à ses hautes prétentions for cette ville,
fini, de tous côtés , environnée des terres & états de ce Prince , étoit gênée
dans son commerce , n’y ayant aucune réglé invariablement établie à leur
égard, dans les états du Duc pour les droits de péage , de transit, &c.

Le Duc Emmanuel-Philibert avoit le plus grand intérêt de vivre en union
âvec les Bernois, mais cette République ne vouloit consentir à aucun traité,
a moins que Genève n’y fût comprise; & le Duc Emmanuel fut obligé de
Ratifier le traité fait fous le nom "de Convenant  en 1544 , par les arbitres de
Bàle, & d’accorder aux Genevois toutes les renonciations qu’ils avoient de¬
mandé. Lorsque cet ancien différend eut été terminé , les Bernois renouvel¬
èrent pour vingt ans les anciens traités d’alliance entre la République ' & la
saison de Savoye.

C’étoit à Berne que Genève devoir en très - grande partie la liberté & l’é-
siorifiant dont elle jouiíl’oit : c’étoit autant la nation Helvétique que les

Genevois eux - mêmes, que la République de Berne avoit servi en obligeant
cette ville , qui étoit par sa situation comme le boulevard de la Suiíîè. La
considération qu’elle avoit acquise, sa nombreuse population , & plus que
tout l’amitié qui lioit les Bernois & les Genevois, engagerent les premiers à
solliciter fortement les Cantons de recevoir Genève dans la confédération
Helvétique: mais les mêmes motifs qui avoient fait refuser cette proposition

y avoit quelques années, le firent encore rejeter. Berne alors s’adreíîà
aux Cantons de Fribourg & de Soleure , & leur demanda pour Genève des
èttres de combourgeoisie : cette demande fut accordée , mais h des condi¬
tions que Genève refusa, parce que les unes lui paroissoient gêner la liberté

son commerce , & les autres trop onéreuses. En effet, les Frìbourgeois
& les Soleurois ne voulant donner ìt ces lettres de combourgeoisie qu’un
terme de 35 ans, exigeoient que dans le cas où les Cantons fourniroient,du
ècours à Genève , elle soudoyeroit les troupes qui lui scroient envoyées, ils
exigerent encore que les Genevois ne pourroient contracter aucune alliance
Lns le consentement des trois Cantons , qui de leur côté cependant scroient
"bres de contracter des alliances lans le consentement des Genevois. Toute-
j°is après quelques difficultés Genève consentit à ne point faire de traité sans
*e consentement des trois Etats », mais elle ne voulut supporter que le quart
des fraix nécessairesà la solde des troupes qui lui scroient envoyées. Cette
résistance irrita les trois Etats , qui dès lors rompirent toute négociation à ce
s«jet CO-

Le Duc de Savoye fut plus heureux , & il ne trouva point d’obstacles à
renouveller son alliance avec les Cantons d’Uri , Schweitz, Untervvald, Lu-
cer ne & Zug. Berne ne voulut point entrer dans ce traité ( 2) ; mais quoi¬
que cette République eut été de l’avis de Soleure & Fribourg au sujet de la

(0  Stetiler. p. 248. (r) Idem. p. 255.
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combourgeoisie demandée par les Genevois , elle ne ce fia point pour celade s’intéresier à eux . & de leur rendre de bons offices. Ce fut à cette zélée
alliée que Genève fut redevable de l’avatirage d’être reçue par le Roi Henri
IIÍ , dans tousîes droits& privilèges accordés à la nation Helvétique par le traité
de paix perpétuelle ; avantage qui fut même étendu à tout le pays de Vaud.:
h la sollicitation des Bernois Soleure s’engagea à conserver & défendre Genè¬ve, & à prendre le pays de Vaud fous fa garantie.

Quelque puifiànte néanmoins que fut la République .de Berne , elle ne mic
point les Genevois à 1 abri des entreprises & des attentats même du Duc de
Savoye. Charles qui venoit de succéder d Emmanuel Philibert son pc-re , n’eut
rien de plus h cœur que de faire valoir par la force & 1a surprise toutes les
anciennes prétentions de fa maison fur la souveraineté de Genève. Dans cette
vue , il fe ménagea des intelligences dans cette ville , y entretint des traîtres
qui l’averássoient de tout ce qui s’y pasiòit, fit avancer des troupes , & cher¬cha à s’attacher , ou du moins' à s’afiurer de la neutralité du Roi de France
& du Canton de Soleure , quoiqu’il n’ignorat point le traité qui venoit d’être
juré , & par lequel Henri ÍÍI & Soleure avoient promis, l’un de garantir &l’autre de défendre Genève.

Berne n’attendit point que Forage éclatât, & mettant 4000 hommes fur
pied, elle commença par pourvoir à la sûreté des frontières; elle envoya en¬
suite des députés à Charles qui répondit d’une maniéré vague, continua à en¬
voyer des troupes , & à entretenir des traîtres â Genève. Les projets du
Duc de Savoie n’étoient plus secrets, & !a nation Helvétique ne pouvoit gar¬
der le silence; elle envoya une députation folemnelle à Charles pour lui de¬
mander de retirer fes troupes , dont le nombre & le voisinage ne pouvoienr
que donner de violens soupçonsà la confédération. Avant que de s’expliquerfur la destination de fes troupes , le Duc de Savoye demanda que Berne dé¬
clarât positivement si elle vouloit ou ne vouloir point tenir fes alliances. Berne
répondit d’une maniéré tout auffi ambiguë, & ia contestation qui s’animoit de
jour en jour , eut inévitablement fini par une guerre , si à la sollicitation des
Ambaslàdeurs de Henri IIÍ , les Cantons n’eusient enfin obtenu du Duc de Sa¬
voye qu’il retireroit fes troupes , à condition que Berne retireroic en même
tems les siennes. Ce préliminaire fut exécuté de part òt d’autre, & les dou-
ZQ  Cantons furent reçus pour arbitres ; ( i ) mais iis ne purent parvenir à ter¬miner cette querelle , quelques foins qu’ils fe donnassent dans les différentes
dietes qui furent tenues à ce sujet. Toutefois si ces dictes ne produisirent
point Fesser que l’on en attendoit; elles furent du moins très- heureuses pour
Genève : car ce fut pendant le cours de ces conférences que Zurich fe
détermina à accéder au traité d’alíiance perpétuelle de Berne & de Genève :
Alliance qui subsiste encore de nos jours entre ces trois Républiques , Genè¬ve , Berne & Zurich ( 2) .

Mais pendant que les Suifiès fortisioic-nt par des traités heureux leur con¬
corde mutuelle , la France donnoit à FEurope & à la postérité l’exemple af¬freux du plus horrible fanatisme. Le mafiàcre infernal de la S. Barthelemi,
ralluma dans ce royaume les flammes mal éteintes de la guerre civile; les

mai-
(f) Spon. T, %. p . 139*143, (r) Idesi. p. 144.



SUISSES . L iv . XXIV . Ch . XV. 3<>5

malheureux Réligionnaires périrent presque tous fous les coups de leurs con¬

citoyens; quelques- uns échappèrent aux fureurs de la persécution, & allè¬

gent ailleurs chercher un asile qu’ils n’avoient pu trouver dans leur patrie;

le fils du respectable Amiral de Coligny alla , suivi de M. de Laval , & d’une
multitude de Protestans François se réfugier à Berne ; d’aurres paiTerentà Ge¬

nève, à Lausanne& dans les villes réformées de la SuiíTe. La veuve du bra¬

ve Coligny, Jacqueline d’Entremont alla en Savoye, croyant trouver dans fa

patrie une sûreté que la France égarée refusoit aux longs & importuns servi¬

ces que son illustre époux avoir rendu à la Couronne & à l’Ecac. Mais la

veuve de Coligny ne fut pas mieux traitée , peu de chose près, en Savoye,

que le grand Coligny l’avoit été en France ; à peine elle s’y fut rendue, que

le Duc de Savoye, la fit arrêter & étroitement renfermer en prison, où,mal¬
gré les vives instances de Berne , Jacqueline d’Ëntremont digne d’un fort

moins déplorable , passa le reste de ses jours ( 1) .
Indigné , furieux de la perfidie atroce avec laquelle on avoir rassemblé les

Protestans François à Paris pour les y égorger , Coudé ne respirant que haine

& que vengeance, implora-le secours de Bâle & de Berne , & ne put rien
obtenir , même des Cantons Protestans, qui ne voulant point rompre la neu¬

tralité qu’ils s’étoient imposée, se contentèrent d’offrir leur médiation , soit

pour eux , soit pour le reste des Réformés qui étoìent encore en France.
Les Cantons Catholiques bien loin d’imiter cet exemple, manquant par re¬

ligion h la fidélité de leurs engagemens, accordent 13 Compagnies au Roi

d’Efpagne contre les Pays- Bas, donnent vingt Compagnies en France pour

aider les François Catholiques à achever de répandre ie sang des François Pro¬

testans, & envoyent une députation solemnelle à Henri III,  pour l’excicer à

des rigueurs nouvelles contre les sectateurs de la reforme ( 2) .
Cependant la plûpart des Bernois eussent voulu que la République leur eût

permis de voler au secours des Religionnaires de France , & l’intérêt qu’ils

montrèrent pour cette cause, engagea le Prince Palatin Casimir & le Prince de

Coudé à faire lever secrètement 13 compagnies dans ce Cinton , & dans le

pays de Bienne & de Neufchatel: cette troupe embrasée du désir de servir

leur religion persécutée, s’étoit déja mise en marche & écoit assemblée fur
les terres de l’Evêché de Bâle, lorsque des députés de Berne viennent lui

porter Tordre de retourner dans le Canton; elle refuse d’obéir & dans le

courroux qui ranime , elle insulte aux députés, & ne veut pas même écouter

Jes représentations que lui fait TAmbaslàdeur de France.
C;tte troupe étoit fans contredit coupable, puifqu’eiie refusoitd’obéir aux

Cliefs de la République ; mais au fond, les Bernois avoient autant de droit
de défendre les Protestans de France , que les Suides Catholiques en avoient

d’envoyer du secours aux François de leur Religion. Cependant les Cantons

Catholiques se plaignirent amerement de la marche de ces 13 Compagnies,&
Prétendirent même rendre Berne responsable de cette levée. Dans tout autre

tems peut -être Tinjustice de ces plaintes eut vivement ulcéré la République
de Berne; mais alors elle ne se montra sensible qu’à la desebéiílànce de cette

troupe , & tous ses Officiers qui avoient eu part à cette levée furent mis en
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prison par ordre du Magistrat & condamnes à de fortes amendes ( 1) . Ce sot
pendant l’efpccc de trouble que cette affaire occasionna, que cette Républi¬que renouvelle son alliance avec le Vallais. Tandis que les Cantons Catholi¬
ques taxoient d’infidélité aux traités cette levée sécrété de 13 Compagnies, ils
envovoient à Ile-nri III un Corps de 6000 hommes fous les ordres de Pfeif-
fer, Avoyer de Lucerne. Toutefois quelle que fut la vigilance des Magistratsde Berne, ils ne purent empêcher Tillement de lever secrètement une troupe
de 200 hommes pour la garde du Prince Casimir. Ce foible secours excita
encore la jalousie des Cantons Catholiques , ils s’en plaignirent aux dictes,
mais il ne paroîc pas que cette levée fut bien vivement condamnée par le
plus grand nombre , ni qu’elle indispoííit aíîèz les chefs du Canton de Berne
pour qu’ils ordonnassent le rappel de ces 200 hommes. Des objets plus im-
portans occupoient alors cette République ; elle renouvelloit & rendoit per¬
pétuelle fa combourgeoisie avec Soleure , & remettoic la souveraineté de Va¬
lengin à la Ducheílè de Longueviile , qui l’annexa & l’incorpora auffi- tôt à
la Principauté de Neufchatel , après avoir remboursé les Bernois, qui avoient
des hypothéqués considérables fur le Comté de Valengin ( 2) .

La paix & l’union fembloient fe rétablir parmi les Suisses, & la modé¬
ration des Cantons Réformés paroissoit leur avoir c-nfin concilié laminé des
Cantons Catholiques. Mais ce retour de concorde déplut au Pape Grégoire
XIII , qui , suivantl’antique maxime, dinde & impera,  crut que le moyen
le plus fur de maintenir & d’accroitre fa puisiince dans ce pays étoit de faire
naître parmi les divers membres de la confédération de nouveaux sujets de
mésintelligence. Dans cette vue , politique à la vérité, mais fort peu chari¬
table , Grégoire envoya en Suisse, François Evêque de Vercel en qualité de
Nonce ; & François fous prétexte de visiter ies Eglises, forma différentes in¬
trigues, & eut plusieurs conférences avec les Chefs des Etats de la Religion
Catholique. Informés de !a conduite de ce Nonce , & des audiences qu’on

(1) Stettler. p. 251 ■255.
(2 ) Le Comté de Valengin, ancien apanage de la maison de Neufchatel , dans labranche des Comtes d’Árberg, fut légué en 1523 , par testament de Louise d’Arberg,Comtesse de Valengin , á Rerré Comte de Chalant, son mari. De sa seconde femme,

René eut deux filles , rhiliberte , l’ainée, fut mariée à Joseph, Comte de Tourniel , &Babelle , la Cadette , à Frédéric Madruzze, Comte d’Àvy. René mourut en 1565 , aprèsavoir fait deux testamens; par le premier il instituoit héritière fa fille ainée , & par lefécond la cadette. Le Comte d’Avy , pour prévenir le Comte de fournie ! son beau-
frere , renouvella le traité de combourgeoisie que les Comtes da Valengin avoient faitanciennement avec Berne. Le Comte de Tourniel fit ses protestations, & les deuxbeaux frères plaidèrent devant les Etats de Neufchatel. D ’Avy déclina ce Tribunal, feprésenta au Sénat de Berne & demanda un Juge neutre. Le Sénat le trouvant fondé,sollicita en fa faveur la Duchesse de Longueviile & les Cantons de Fribourg & de So¬leure. Cette affaire ne fut point terminée avant la mort du Duc de Longueviile , en1576 ; & le Comte de Tourniel fatigué d’une aussi longue indécision, s’empara par for¬ce , secondé par des habitans de Neufchatel , du château & du comté de Valengin. LesBernois auxquels il importoit peu dans le fond, que ce fut l’un cu l’autre des afpiransáce Comté qui en fût en possession, mais qui étoient intéressés à s’assurer des sommerqu’ils avoient avancées fa ce Comté, agirent légalement, en. vertu de leur hypothéqué , &sefirent adjuger le comté de Valengin , le 20  Marë 1575, Au relie , la Princesse Mariede Bourbon, Duchesse Douairière de Longueviile , à' laquelle lìérne avoir remis ceComté , ne put s’en mettre en possession qu'en 1584 » par ui;,traité qn’elie fíc avec lesComtes de Tourniel & d’Avy.
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lui avoit accordées , tes Cantons Réformés sc plaignirent amèrement à îa dic¬
te nationale, & repréíënterent fortement que suivant les statuts convenus en
1547 il avoit été décidé qu 'aucun Canton en particulier tiécouterait les pro¬

positions des miniftres étrangers , qui ne pourvoient être entendus qu'en pleine
dicte,  Er en effet, cette résolution ayant été regardée depuis qu’elle avoit
été prise, comme une loi fondamentale, c’étoit manquer essentiellementh
la confédération-Helvétique, que de traiter en particulier avec i’Evcque de
Vercel. Auííì ies Cantons Protestans furent - ils si fort irrités du peu de sa¬
tisfaction qu’on leur avoit donnée dans la diete, que le même Nonce du Pa¬
pe s’étant hasardé quelques tems après à passer par Berne , reçut ordre de
sortir fur le champ des terres de la République ; il fut même gravement in¬
sulté à son départ par la populace ameutée , qui ne doutoit point , ainsi que
-les Magistrats, que I’alliance récemment faite par les Cantons Catholiques
avec l'Evèque de Bâle, & rétabliïsement des Jésuites à Fribourg ne fussent
Pouvrage de ce Nonce ( 1) .

Cette mésintelligenceentre les Catholiques & les Protestans n’empêcha ce¬
pendant point tous les Etats Helvétiques , Zurich seul excepté , de renou-
velier leur alliance avec la France ; mais il n’y eût que les Cantons Catholi¬
ques qui consentirent h recevoir le Calendrier Grégorien , & qui , b cet effet
retranchèrent onze jours , du 10 au 22e Janvier ( 2) . Toutefois si ces Etats se
montroient favorables pour tout ce qui venoit de Rome , ils n'en étoient ni
moins susceptibles, rû moins féveres b l’égard de quiconque leur paroiíîoit
offenser leurs droits, ou í’autorité souveraine, dont ils étoient en toutes cir¬
constances extrêmement jaloux. La ville de Mullhaufen en fit une triste ex¬
périence , & pour un sujet très- peu important en iui - même , elle perdit la
protection , & pour jamais l’alliance de ces Cantons.

Deux freres nommés les Finingucr , établis b Mullhaufen , eurent contre
-wn particulier quelques différeras au sujetd’un petit héritage situé dans la ju-
risdictiond’un gentilhomme de la maison de Ze - Rhin. JLes Finingucr firent
citer devant le tribunal de ce gentilhomme ce particulier, qui , combourgeois
de Mullhaufen, déclina la juridiction , & fut appuyé parle Magistrat de la
ville , qui décida, que nul combourgeois ne pouvoit être traduit devant un
juge étranger. Ce n’étoit là qu’une contestation, concernant les formalités
légales; les Finingucr se crurent offensés par la décision du Magistrat, &
Pun d’eux qui étoit cabaretier, refusa de payer les droits imposés fur les gérs
de fa profession: il fut décrété de prise de corps ; les deux freres s’enfuirenr,
se retirèrent b Bâle, & demanderent aux Cantons Catholiques, & ensuite à
la diete nationale justice contre le Juge de Mullhaufen. Les Cantons & la
diete eussent du imposer silence aux plaintes indécentes de ces deux particu¬
liers; mais elles furent si graves & si fréquentes, que les Etats Catholiques
envoyerent des députés b Mullhaufen pour recommander les droits des Finîn-
guer. Ceux- ci accompagnèrent les députés, & fiers de la protection qu’ils
«'étoient procurée , ils fe conduisirent avec tant d’infolence, que 1e Magistrat
indigné, les fit mettre en prison. Tout citoyen qui manque à son Juge , séant

- sur le tribunal , mérite sans contredit d’être puni : Le Magistrat insulté se se-

(1) Stettler. p. 269. . (2) Idem. p. 28.2-284.
Q q 2

Sí:ct .VIII.
Histoire de
la  Suisse ":
1550-1804.

LeNov.re tjí
injullé pur
la populace

reçoit Poulie
de J01 tir fur
le Champ
des terres
du Canton,

R ennui)el\(<
ment d'aR
lianct avei
les Cantons
Éf Inl 'tance.
1522 - J 58 |«

Conie/lt-
tiens l'.iici-
tées par
deux parti¬
culiers da
Muliliau-

Jen.
1586.

x-

Le Mogit.
trat de  "
Mullhaufen
insulté fur

son tribunal,
fait mettre
en prisai les
deux coupa¬
bles.



ZoS HISTOIRE DES CANTONS

sect .vhi:
Histoire de
lu  Suisse
1550 1604 .. .

JLei Magis¬
trats de
Mullhaufen
Jont pris  U
condamnesà
la mort par
la bour¬
geoisie

'JeuU 'véts.

Monville
division en¬
tre leu Can-
hais.

roic manqué à lui - même s’il eût laissé eette injure impunie. Les Cantons
Catholiques pensèrent tout différemment, & se croyant eux - mêmes grave¬
ment insultés par l’emprifonnement des Fininguer , ils renoncèrent à l'alliance
de Mullhaufen ( 1) . Les deux frères avoient parmi la populace beaucoup de
connoiílànces& d’amis; ils en avoient aussi parmi la bourgeoisie; elle se sou¬
leva, mit aux fers le sécrétaire de la ville Schillinguer, & déposa tumulcuai-
rement le-Bourguemestre Ziegler.

Les Cantons Réformés désapprouvèrent avec raison, la rigueur outrée desEtats Catholiques ; mais ceux - ci persistèrent dans leur renonciation s l'allian¬
ce. La bourgeoisie de Mullhaufen toujours soulevée, casse le Conseil, &
établit un gouvernement démocratique. Les Etats Réformés y envoyèrent
des députés qui ne furent seulement point écoutés: les Etats Catholiques y
en envoyerent h leur tour , fit ceux - ci furent reçus avec les marques de la
plus grande vénération; les bourgeois leur demandant à grand cris de rentrer
dans l’alliance, les députés des Etats des deux Religions se retirèrent , fit les
habitans, dévenus furieux, sacrifièrent plusieurs Magistrats & les condam¬
nèrent h la mort. Ces victimes de la haine publique croient au moment d’ê-
tre exécutées, lorsque des troupes envoyées par les Cantons Réformés- ar¬
rivèrent assez- h tems pour arracher les Magistrats des mains de leurs bour¬
reaux. L 'ancieu gouvernement fut rétabli , mais jamais, depuis cette épo¬
que , Mullhaufen n’est rentrée dans l’alliance des Cantons Catholiques ( 2) .
Les Etats Réformés se sont donnés tant de foins, que cette ville à conservé
son indépendance de l’Empire , qu’elle a été comprise aussi dans les alliances
des Etats Helvétiques protelìans avec la France , & qu’elle a même droit de
séance dans les dictes nationales, convoquées pour recevoir les lettres de
créance des Ambassadeurs de France ; assemblées auxquelles on donne le nom
de dictes de légitimation ( 3) *

L assure des Fininguer n’eut été dans tout autre tems, qu’une contestation
légère ; mais dans ces circonstances où les Suisses étoient divisés par la haine
qu’inspire aux esprits échauffés la différence de Culte & de Religion , cetce
querelle particulière ne servit que de prétexte aux Cantons Catholiques,moins
irrités vraisemblablementdu juste châtiment des Fininguer , que de l’intérét
qu’ils virent prendre aux Cantons Réformés pour les Magistrats de Mullhau-
íèn. Quoiqu’if en soit, ce différend aigri par beaucoup de motifs, ne tardapoint à être suivi de nouvelles divisions.

La même diversité de Doctrine qui déchirait-la France , fié qui depuis tant
d’années y animoit les citoyens à leur mutuelle destruction , n’insiuoit que
trop sensiblement sur la conduite des Cantons fié fur les résolutions opposées
les unes aux autres qui étoient prises dans les divers Etats. La ligue avoirsixé les Suisses Catholiques dans son parti; le Roi de Navarre chercboit à at¬
tirer dans le sien les Cantons Réformés. Ceux - ci envoyèrent des députés aox
confédérés Catholiques:- on disputa vivement de parc fit d’aucre; Appenzell &Claris promirent de ne se départir jamais des clauses fit conditions des allian¬ces : les Cantons Catholiques toujours invariables dans leur obstination dé¬
clarèrent-, qu’il.ne pouvoit y avoir de vraie fit durable union en Suisse, taiss

C.) Sisoler. p. 293-313, (2) Idsm. p. 339, (3) Idem. p. Z§9,.
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qu’dle resterait séparée par la Religion. Cette dure décision blessa lcS Ré¬

formés qui envoyèrent une députation au Roi de France , pour rassurer de
leur fidélité h leurs alliances, & pour le conjurer de ralentir la persécution

contre les Huguenots ( i ) . De son côté , le Pape envola en Suisse, en qua¬
lité de Nonce , Santomio, fous- maître d’hôtel & Evêque de Tricaris , avec
ordre, de faire renoncer les Cantons Catholiques à leur alliance avec la Fran¬

ce, & de les engager h s’àllier avec le S. Siégé & le Roi d’Espagne. San-

tomio , vivement secondé par Pffeiffer, Avoyer de Lucerne , parvint h ob-

tenir pour le 8. Siégé une alliance sous la dénomination de dìe Geìldene stand ',

°u pour la conservation & la défense de la Religiony trop supérieure aux
foibles négociations des Puiíïànces humaines, pour que les alliances des Etats

à des souverains, soient nécessairesà fa conservation. Quelques mois après

les Cantons de Schtveitz, d’Uri , de Lucerne , Underwald , Zug & Fri-

bourg , formerenc une étroite alliance avec l’Espagne. Cependant les deux
sections qui divisoient la France , firent en Suisiè de nombreuses-levées. Les

Ligueurs en tirèrent un corps de 4000 hommes, & le Roi de Navarre trois

Régimens, qui firent à Anneau une honteuse capitulation ( a) . Mais, par le

wâme zele pour la doctrine Réformée , Zurich & Berne, resserrèrent encore
Lurs liens par une alliance nouvelle;

Pendant que ces divers intérêts occupoient les Etats Helvétiques, Lausan¬

ne étoit menacée d’un orage cruel. Lbrand de Crouza & George AnceR
patriotes zélés découvrirent une affreuse conspiration, quelques motnens avant

quelle éclatât. La liberté , la vie des citoyens, les droits & les préroga¬
tives de la ville eussent été irrévocablement anéantis fans cette découverte.

Les Magistrats de Lausanne écartèrent le premier dangeryBerne envoya à leur

secours une forte garnison; le Duc de Savove se plaignit amerement d’être
soupçonné d’avoir eu part à ce complot. Ces soupçonsn’étoient pas destitués
de vraisemblance, & la République de Berne qui croyoit avoir des preuves
contre ce Souverain, demanda au reste des Cantons des fùrétes-contre les en¬

treprises qu’on ìe croyoit dans le dessein de tenter. Les députés-du Due

chercherent vainement à le justifier ; leurs raisons parurent insuffisantes aux

Cantons , & ils demanderent que le Due s’expliquât nettement, . & qu’il dk

sens détour s’il vouloir , on ne vouloir pas observer le» articles de la paix
de 1564; v

Charles- Emmanuel , Duc deSavoye , étoit alors occupé d’une affaire plus
importante, que celle des suites de la conspiration de Lausanne; & il ne son-
geoit qu’aux moyens de faire réussir ses anciens projets fur Genève & le Pays
de Vaud ( z) . Afin de trouver moins de résistance dans Fexécution de ses

desseins, il y avoir plusieurs années qu’il faisoit vivement solliciter le Roi de

France , de renoncer aux engagemens qui assuraient à Genève la protection
& le secours de ce Monarque. II s’étoit aussi adressé au Pape Sixte V , qui

avoir armé en fa faveur, mais qui ayant manqué son entreprise en Angleter¬
re , avoir aussi abandonné la cause du Due de Savoye ( 4) , que cette défee»

tion n’empêcha point de continuer à traiter les Genevois en ennemis-, d’af-
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Qq . 3



Sto II I S T O I R E DES CANTONS
-Sect.VIII.  sembler des troupes nombreuses, & de se ménager des intelligences dans Ge-jiiftohe de  nève ainsi qu’à Lausanne. Appuyé en France par la faction des Guises, ilh Suisse*" s’étoitemparé dumarquisat de Saluces.
.3550-1604- Le j^qî à France informé des justes mécontentemens de Berne & de Ge-

Traité du nève contre le Duc de Savoye , promit aux Genevois le plus puissant se--RoideFran-  cours, & les engagea à agir offensivement contre le Duc. François de Sancí»r aVi a?  après avoir réussi dans cette négociation, se rendit à Berne & proposa à la
Genève,  République un traité offensif contre le même Souverain, soit quelle -fit laguerre à ses fraix ou h ceux du Roi ; mais dans ce dernier cas, Sanci deman--da au nom de son maître un emprunt de 100,000 écus d’Or , le Roi en¬

gageant pour la fureté de cette somme tous ses domaines, & s’obligeant à- laiíîèr les bailliages de Gex & tout le Chablais en propriété aux Bernois. Ce7 traité fut à peine conclu, ( 1) que les Cantons de Berne , de Soleure , dsGlaris & les Grisons assemblés en dîete à Soleure, permirent une levée 4Sanci , qui forma trois régimens, chacun de 4000 hommes. II obtint auíS
des banquiers de Genève 20,000 Ecus , & par un traité particulier , il pro¬mit , pour le Roi , que cette ville conserverait en toute souveraineté Iss
bailliages de Ternjer & Gaillard, ainsi que les terres de Sc. Victor , deCouríille , Waches & Chaumont ( 2) ; & pour la sûreté du rembourse¬
ment des fraix que cette guerre courait aux Genevois , le Foucigny leurfut hypothéqué.

La fortune seconda les efforts de Genève , dont les troupes s’étoient dija ■emparées de beaucoup de châteaux, lorsque M. de Sanci arrivant à la tête del’armée Françoise, au lieu de profiter des avantages que lui offraient les cir¬constances, & de pénétrer , comme il 1 eût pu facilement dans la Savoye,Vannée  fe contenta de se rendre maître de quelques places situées fur le lac. 11 avoir
Bdvetique,  des vues très différentes de celles que les Genevois lui avoient supposées , 6c
pajse aujer- ^fils lui desiroient: elles ne tarderer.t point h se dévoiler , & H proposa , aU7eCFrance?  moment où ons’yattendoit le moins, de menerl’armée Helvétique au se¬

cours du Roi de France ( 3) . Genève fut consternée, le régiment de Ber¬ne refusa d’accepter cette proposition; mais la République n’étant plus enétat de résister aux volontés du Monarque François, Sanci en obtint la liber¬té de conduire en France les troupes destinéesà la défense des Genevois con¬
tre le Duc de Savoye. Les Bernois fe réduisirent à demander du moins qu’ilsne fuflènt point obligés d’abandonner Genève & le Pays de Vaud avant le 23■Les troupes de Mai. Sanci ne voulut pas leur accorder cette iégere satisfaction, & presséBernoises lui - même de voler à la défense de son maître, il mena précipitamment l’ar-mée Helvétique h Langres , d’où s’étant avancée jusqu’à Pantoise cette ar-

Pontmfb. mée fe couvrit de gloire à la bataille d’Jvry ( 4) .1589. Cependant les Bernois trop attachés à leurs Alliés pour les laiíîèr fans se¬
cours , fe hâtèrent de lever un Corps de 3000 soldats pour remplacer Far¬inée de Sanci ( 5) . Charles- Emmanuel étonné des efforts & plus encore
des succès & des reílòurces de cette République , lui sit porter des propoS*

C'î)  Ce traité fat signé le 23 Février 1589. Stettîer. p. 33s. (r) Spon. p. 172,.<3) Gulchenon î . 2. p yjp. (4) Stfcttier. p. Z47-ZZ6.,(5) Spon. Iîist. de Genève, p. 246.
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tfons de paix , & par la lenteur & l’adrefle de ses négociations, il parvint
à" retarder la marche de cette nouvelle armée & à gagner aílèz de tetns pour
sembler toutes ses forces. Alors , rompant les négociations qu’il avoit fait
efttamer, il recommença fes hostilités contre Genève avec la plus grande vi¬
vacité. . Irrités.des moyens qu’on avoit employés pour les tromper , les Ber¬
nois résolurent de faire les plus grands efforts, & envoyerent contre le Duc
Vire armée de ioooo hommes fous le commandement cte Jean de Watteville,
Avoyer. Mais au lieu de marcher directement contre les Savoyards, Wat-
leville n’avança qu’a petites journées , vers Gentoux , aux environs de Genè¬
ve, & fe laistà tromper encore par le Duc qui lui sic perdre en vaines né¬
gociations, en conférences inutiles , & en treves insidieuses un tems pré¬
aux , & que les Genevois, abandonnés à leurs seules forces , employoient h
^fendre courageusementleur patrie.

Après bien des délais, l’armée Bernoise marcha enfin aux ennemis, les
re Ocontra près de Hisoire, & les battit complectement. Au lieu de profiter
âos avantages qu’elle pouvoit tirer de ce succès, farinée victorieuse, en par-
vo gagnée par les émissaires du Duc , se mutina sous de mauvais prétextes,
® par une faute encore plus considérable, fut rapeliée par la République , qui '
Vo laissaà Benoit d’Erlach & h Jacques Diesbach , que dix compagnies
P°Ur défendre le Chablais & le pays de Gex. Ce rappel rendit au Duc de
Savoye une supériorité fur laquelle il ne comptoir plus; il se hâta d’en prô¬
ner , & les dix compagnies Bernoises ne pouvant lutter contre lui , il se fût
Vilement emparé du Pays de Vaud, si deux obstacles que toute fa supériorité

pouvoit surmonter, ne s’y fussent opposés ( i) . L’Ambaffadeut d’Espa-
Sne , refusa au nom du Roi son maître de consentir h cette conquête , & la
V>vtt de Henri III atrocement assassiné par les mains d’un moine scélérat,
changea la face des affaires. .

Le Duc ne pouvant plus , du moins dans ces circonstances , compter
:Ur  ì ’appui de l’Espagne , parut sincèrement disposéà la paix , & Berne q-ui
j defiroit encore plus sincèrement, nomma des députés chargés de convenir
Js articles& des conditions du traité. Ces députés étoient dans les intérêts
“u Duc , & dans le projet de paix & d’alliance qu’ils rapportèrent de Nion
a Berne pour y être ratifié, ilsn’avoient pas rougi d’insérer un article par le-
Ivel la République s’engageoît à abandonner entierement Genève.

Lette lâche convention indigna les Bernois, les sujets du Canton se souîé-
yere nt , la France & les Cantons Protestans, s’opposerent à ce traité , que
es  Magistrats de la République n’étoienc nullement dans rintentioft d’approu-

L’Avoyer de Watteville qu’on foupçonnoit , avec quelque vraisemblance,
vêtre «'intelligence avec le Duc de Savoye, souleva contre lui les habitans
ve Berne; & le Conseil fut contraint de le déposer pour prévenir une revol-

(2) . Le projet de paix sut rejeté , & l’on refusa toute alliance avec le
Uuc  fous les conditions proposées & souscrites par les députés.

tendant cette contestation, Genève feule soutenoic touc le poids de Já
guerre, & h valeur des habitans fe signaloit chaque jour par des actions hé-
lQl lues ( 3) . Zurich , Bâle & Schaffhouse offrirent leur médiation ; elle

Ci) Stettler. p.347.356. (2) Idem p.z§4- Haller. Ch. MS. (3) S'pon. p.235-275.
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fut acceptée , & pendant trois années on tint infructueuíèment plusieurs con*
férences: elles n’aboutirent à rien , par l’obstinadon du Duc qui refusoit de
renoncer à aucune de ses prétentions fur Genève. Fatiguée d’une auffi lon¬
gue résistance, la France pressa vivement les Cantons de réunir leurs armes
contre la Savoye ; mais le Duc avoit chez les Saisies un fort parti , & les
Cantons refusèrent auffi opiniâtrement de déclarer la guerre à ce Souverain»
que celui - ci refusoit d’abandonner ses droits au Vidomat de Genève. Après
une longue négociation., les Cantons lui offrirent enfin une alliance, & Ge¬
nève voulut s’engager, à lui accorder le pasiàge des troupes, & à lui offrir
tous les ans un faucon h titre d’hommage.

II est très- vraisemblable que Charles- Emmanuel eût volontiers accepté
.ces conditions, qui Iégitimoient.ses prétentions, & mcttoient en quelque for¬
te Genève à fa discrétion, par les troupes qu’il auroic eu la liberté de fòire
.entrer fous prétexte de passage, 'fi .la F rance ne íè suc vivement opposée à
cet arrangement auffi bizarre qu’imprudent ( r) .

Abjuration Cependant l ’abjuratîon de Henri IV rendit enfin le calme h la France , &
ik HennUS  OS calme s’étendit à tous les pays & à tous les Souverains qui avoient directe-
í »;*? de a ' menc  ou indirectement pris part à ces troubles cruels. Le Duc de Savoye

compris dans la treve que le Roi de France fit avec les Ligueurs , & ce bost
Monarque fit auffi jouir Genève de cette treve, & de la paix qui la suivie, &
.qui dura, pour la Suisse& les Genevois jufqu’à celle de Vervins en 1598.

II n’y avoit que la crainte d’un Vengeur auffi redoutable que Henri IV,
■qui put contenir le Duc de Savoye; mais malgré cette crainte, & les décla¬
mations formelles du Roi de France , il ne laistà point d’inquiéter les Gene¬
vois, & de chercher h faire valoir par la force ses prétentions fur le Vido¬
mat. Cependant pour marquer quelque déférence aux volontés de Hen rl
IV , il indiquoit des conférences qu’il avoit foin de rendre infructueuses, pa*
■roisibit desirer d’entrer en accoroodement, rejetoit toutes propositions dé¬
rangement , & foliieitoit le Pape Clément VIII , d’obtenir de Henri qu’il l"edétachât de Palliante de Genève; il alla même jusqu a offrir à ce Monarqtfe
.pour prix de cet abandon, le marquisat de Saluces ( 2) . A ces offres p^u
décentes, Henri ne répondit qu’en déclarant la guerre au Duc de Savoye»
fur lequel ce puiílànt Monarque prit en trois mois la Bresse & la Savoye, &
pour favoriser les Genevois , fit démolir le fort de Sainte Cathérine, qui Ie*
avoit si souvent & si longcems incommodés.

Le vain désir de combattre , ou l’injuile ambition de conquérir, n’avoi£
point armé Henri IV ; auffi fe montra-1-il peu difficile pour rendre la pct*au Duc de Savoye vaincu, & qui par îe traité de Lion , fut rétabli dans
Etats , conserva le marquisat de Saluces & céda au Roi de France la Bresiè»
le Bugey , le Valromay & le pays de Gex. Genève fut comprise dans Çe
traité ; ( 3) & , garantie par un titre auffi folemnel, elle fe croyoit dans 'a
plus inaltérable sécurité, lorsque,toujours rempli du désir de faire valoir
anciens droits, quoiqu’il y eut expressément renoncé , le Duc , par un atte 11'
tat auffi contraire aux droits des nations qu’il l’-étoit à l’humanité mê^ ’
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tenta de surprendre la ville , & de laver dans le sang des habitans, la ré-
fistance qu’ils lui avoient opposée. Charles de Simiane, Seigneur d’Albigny,
écoit chargé d’exécuter cette odieuse & meurcriere conjuration; & déja il y
avoir 'a Genève 200 conjurés armés, & prêts à remplir les ordres sanguinai¬
res donc ils étoient chargés , lorsque le secret du complot transpira; les con¬
spirateurs furent tous arrêtés, il n'en échappa qu’un très- petit nombre à la
juste rigueur de la vengeance publique; ils fe défendirent & furent maílàcrés;
!Z d'entr'eux furent pris par les Genevois & expirèrent au gibet ( 1) .

Indignés de ce procédé les Cantons Protestans tinrent à ce sujet deux diè¬
tes h Araw , & leur premier soin fut d’envoyer aux Genevois une garnison de
1000 hommes. Cette affaire eut eu inévitablement les plus fâcheuses fuites,
6 les Cantons de Bâle, Soleure , Schaffhouse, Glatis & Appenzell , ne se
fuííènt hâtés d’ossrir leur médiation; elle fut heureuse, & k paix fut signée
à St. Salon, le 21 Juillet 1603. Mais quelle qu’euc été la prévoyance des
Médiateurs , Genève fut inquiétée en différences circonstances par laSavoye,
Lt ce ne fut dans la fuite, qu’en 1675 , que toutes les anciennes contestations
entre la maison de Savoye & la République de Genève furent terminées par
tn traité définitif.

Tandis que la paix de St. Salon affuroicà Genève son repos & fa liberté,
l'esprit de dissenssion agitoic violemment l’un des Etats Helvétiques. Trop de
sévérité de la part des Administrateurs de la République de Bile , & le goût
de la liberté si fort incompatible chez les Républicains , avec l’obéiílànce
à des ordres qu’ils croytnt destructifs de leurs droits & de leurs privilèges,
avoient soulevé il y avoit deux ans les sujets de ce Canton, qui même s’é-
toient ouvertement révoltés. Les XII Cantons avoient interposé leur média¬
tion & leur autorité ; mais {'inflexibilité des Magistrats Bâlois, le méconten¬
tement des sujets qui se prétendoienc opprimés , avoient rendu cette médiation
infructueuse, & cette dispute ne put être entierement calmée & terminée
Çu’en 1604. ( 2) . Mais ces légers mouvemens, ne font dans un Corps austi bien
constitué que lest la Confédération Helvétique, que des crises passagères, qui
n’influent en aucune maniéré fur la vigueur de fa constitution, & qui souvent,
ru contraire , ne servent qu’à soutenir ses forces , ou mê.me à lui donner urr
nouveau degré d’énergie.

La France ayant, h- peu - près dans ce tems, déclaré la guerre à l’Efpagne,
ses Suisses demanderent & obtinrent la neutralité en faveur de la Franche-
Comté, qui espérait aussi que le L . Corps Helvétique la prendrait fous fa
garantie: mais cette province ne put obtenir cette garantie de plusieurs des
Cantons ( 3) qui crurent devoir s’y*opposer par ménagement pour la France;
(4 ) & il est vrai qu’ils recevoienc les marques les plus distinguéesd’estime &
de considération de la part de Henri IV le premier des Rois de cette Mo¬
narchie qui ait tenu en Suiílè des Ambassadeurs ordinaires. Ce furent ces

(t ) Spon p. 368-403. (2) Stettler. p. 364- 37 <h (3) Idem. p. 381.
. ( 4) Nicolas de Wattevillè , Baron de Château Vilain , Chevalier de Tordre de l'Annon-

ciade . rendit des services essentiels à la Franche - Comté dans cette occasion : il possé.
doit Château Vilain & d’autres terres en Bourgogne , du chef de fa mere , qui étoit de
*a maison de Chanvrray : i! épousa une Qítmmont  de Joux , & set la tige des Marquis
de Wateville de Franc he - Comté,
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AmbaflàdeursM.M. de Silleri& de Vie qui renouvellerent un traité d’ailiance. ■
Dans ce traité qui fut conclu par le Duc de Birotr, Tailiance fut déterminée
à la vie du Roi & à celle de son successeur.-. Onze Cantons y-souscrivirent;
mais Berne & Zurich différèrentd’y accéder jufqu’à ce que les répétitions que
ces Etats avoient h faire à la couronne fuflént liquidées: Berne y accéda peu
de te ms après , & eut même l’avantage de faire comprendre le pays de Vaud-
dans la paix perpétuelle ; d’obtenir que l’accord fait avec le Roi Henri III,
pour Genève , feroit maintenu dans toute fa force , & que les troupes Ber¬
noises ne feroient jamais employées pour cause de Religion , ni contre les
Réformés ( 1) . Les Bernois pleins de reconnoiíïànce, envoyerent, revêtu du
caractère d’Ambafladeur extraordinaire, Jacques de Diesbach à la Cour de-
Henri IV , qui lui fit l’accueil le plus flatteur & le plus distingué (2 ) . .
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Í es faits rapportés jufqu’ici, ne démontrent que trop combien la df*j)  verlité de culte & de doctrine a cruellement influé fur le repos , la force
& l’union des membres différons du L.Corps Helvétique; puifqu’avant l’époque -
de l’introduction des nouvelles opinions religieuses, les Suiílès ne formoienc
qu’une vaste République , dont f amitié & le patriotisme reflèrroient fans ceíïè
les liens de concorde nationale. Tel fút , comme nous savons vu , Tétas
heureux des Suifiès jufqu’au commencement du XVIe siecle; mais Zùingle,
en 1506 , prêchant lès nouvelles opinions, ce que n avoient pu faire depuis
rétablissement de la liberté Helvétique,Tambition , la haine , la jalousie &
les forces réunies des Puiíîànces étrangères, fut Touvrage de quelques dispu¬
tes théologìques. . L ’aigreur fe mêla dans ces disputes; Tefprit de haine sé¬
para les Sectateurs des deux Doctrines, . & leur reíïèntiment mutuel étouffant
tout patriotisme, dégénéra en une guerre atroce , & que le fanatisme fit pouf¬
fer jufqu’aux derniers excès de la férocité. II est vrai que le traité de paix
qui termina cette funeste guerre en 15 31 , laiflà h chaque Canton la liberté de
professer la Religion qu’il jugerait à propos ; mais ce traité de paix n’éteignit
pas , il s'en fallut de beaucoup, les fentimens d’antipathie & de discorde qui
animèrent les Suiílès. Leur confiance mutuelle s’étoit totalement évanouie: :
le zele de chaque parti pour les opinions qu’il avoit adopté , fomenté par le
fanatisme des ministres & des prêtres , enracina des haines que le tems ne
put affaiblir. Jaloux des projets , des deflèins& des entreprises les uns des
autres , ils ne songèrent qu’à fe nuire mutuellement dans leurs vues. Quelles
qu’ayent été les intentions des Réformateurs, Tinnovation qu’ils ont introduite,
à porté le coup le plus irréparable à la nation , & la Reformation à , comme
s’exptime l’auteur de YEtat de la Suijse, fendu en deux le Corps Helvétique.

(0  Stettlcr. p. 405. (2) Traité politique, &c. des Alliances,p. 357.
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